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Mme LEGER, M. VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, 
Mme AUGEY, M. MAES, Mme DE LAURENS, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme 
ZDOROVTZOFF, M. CHEVALIER, Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS 
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Mme MARAS, Mme CABOT, M. ZINCK, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. 
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Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. OLIVER, M. CUCHERAT, M. LEVY, Mme BACHA-HIMEUR, 
M. SECHERESSE 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. MICHAUD (pouvoir à Mme HENOCQUE), M. 
BLACHE (pouvoir à Mme CROIZIER), M. COLLOMB (pouvoir à M. CUCHERAT), Mme GAILLIOUT 
(pouvoir à M. KEPENEKIAN), Mme FERRARI (pouvoir à M. KIMELFELD) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2023/2270 - MUSEE DE L'IMPRIMERIE ET DE LA COMMUNICATION 
GRAPHIQUE - ACCESSIBILITE ET REORGANISATION 
D'ESPACES - 13 RUE DE LA POULAILLERIE, A LYON 
2EME - OPERATION N° 02012001 - LANCEMENT DES 
ETUDES ET AUTRES PRESTATIONS DE L'OPERATION, ET 
AFFECTATION D'UNE PARTIE DE L'AUTORISATION DE 
PROGRAMME N° 2021-1, PROGRAMME N° 00005 
(DIRECTION DE LA CONSTRUCTION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 9 janvier 2023 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Par délibération n° 2021/584 des 25 et 26 mars 2021, vous avez approuvé le plan 
d’équipement pluriannuel de la Ville de Lyon qui comprend le projet « Musée de 
l’imprimerie - Réorganisation globale ».  
 
Par délibération n° 2022/2036 du 10 novembre 2022, vous avez approuvé l’actualisation 
des autorisations de programme dans le cadre de la gestion financière du plan 
d’équipement pluriannuel de la Ville de Lyon, dont celle intitulée « Aménagements 
culturels 2021-2026 », n° 2021-1, programme n° 00005. 
 
Le Musée de l'imprimerie et de la communication graphique est un des musées 
lyonnais dont les missions principales sont d'enrichir, de conserver, de documenter et de 
valoriser auprès de divers publics le patrimoine livresque et graphique. 
 
Le musée se situe dans l'hôtel de la Couronne (édifice datant de la fin du XV

e siècle) dont 
une des fonctions était dévolue aux commerces. Entre 1604 et 1655, les échevins et le 
prévôt des marchands s’installent dans l'hôtel de la Couronne, avant que le bâtiment ne 
retrouve pour plusieurs siècles sa destination première. Dans les années 1960, le Musée 
de l'imprimerie et de la communication graphique s’installe dans ce bâtiment, à l’histoire 
aussi riche qu’atypique. Le bâtiment est partiellement classé monument historique 
(portail sur rue, galerie voûtée au rez-de-chaussée, escalier à vis, les façades sur cour). 
 
L’opération doit permettre d’ouvrir le musée sur la ville, d’offrir de nouveaux espaces 
d'exposition / médiation / animation, d’améliorer la qualité d'accueil et d'accessibilité, de 
rénover les logements vides, et d’améliorer la performance énergétique. 
 
L’ensemble des études préalables, de diagnostics et de maîtrise d’œuvre, ainsi que 
d’autres prestations, estimé à 400 000 € TTC, est à financer par affectation d’une partie 
de l’autorisation de programme n° 2021-1, programme n° 00005, opération 02012001. 
 
L’opération est aujourd’hui estimée à 3 450 000 € TTC (valeur octobre 2022), hors 
assurances, hors découverte éventuelle d’amiante, etc. Ce montant sera précisé à l’issue 
des études d’avant-projet définitif. 
 
Les marchés de maîtrise d’œuvre, de travaux, de coordination sécurité et protection de la 
santé, de contrôle technique et autres marchés d’études, seront attribués en application 
des dispositions du code de la commande publique. 
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Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu le code de la commande publique ; 

 
Vu les délibérations n° 2021/584 des 25 et 26 mars 2021 et n° 2022/2036 du 10 

novembre 2022 ; 
 

Vu l'avis du Conseil du 2e arrondissement ; 
 

Ouï l'avis de la commission Transition écologique - Mobilités ; 
 
 

DELIBERE 

 
 

1- Le lancement des études et autres prestations de l’opération n° 02012001, 
« Musée de l'imprimerie et de la Communication graphique - Accessibilité et 
réorganisation d'espaces », est approuvé. Ces études et autres prestations seront 
financées par affectation d’une partie de l’autorisation de programme n° 2021-1, 
programme n° 00005. 

 
2- Conformément aux dispositions arrêtées au plan d’équipement pluriannuel, la 

dépense en résultant sera financée à partir des crédits de paiements inscrits ou à 
inscrire au budget de la Ville de Lyon, programme n° 00005, AP n° 2021-1, 
opération n° 02012001, et imputée aux chapitres 20 et autres, fonction 314, selon 
la décomposition de l’échéancier prévisionnel suivant, susceptible de variations, 
compte tenu des aléas de chantier ou autres pouvant survenir : 

 
2022 :     10 000 € ; 
2023 :   150 000 € ; 

                2024 :   170 000 € ; 
                2025 :     70 000 €. 

 
3- Pour la mise en œuvre de cette opération, M. le Maire est autorisé à solliciter 

toutes participations financières potentielles, en particulier toutes subventions 
éventuelles auprès de l’État, et notamment de la Direction régionale des affaires 
culturelles, auprès de la Région mais aussi toutes subventions, y compris le 
FEDER, le FSE ou tout autre fonds européen, auprès des partenaires concernés. À 
cet effet, il signera tout document afférent à l’attribution et à l’encaissement des 
recettes. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


